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©  Dispositif  d'équilibrage  et  de  mise  en  sécurité  du  couvercle  d'un  meuble  de  classement  vertical  de 
plans. 

©  Dispositif  d'équilibrage  composé  d'un  compas  - 
(4),  fixé  par  une  de  ses  extrémités  (40)  sur  un 
tourillon  (5)  solidaire  du  couvercle  (1),  l'autre 
extrémité  (4')  étant  libre,  tiré  vers  la  partie 
supérieure  du  meuble  par  un  ressort  (6)  compen- 
sateur  du  poids  du  couvercle.  Le  guidage  du  com- 
pas  est  assuré  par  un  galet  (7)  tournant  librement 
sur  une  goupille  (8)  solidaire  de  l'ossature  (2).  Ce 
compas  comporte  une  encoche  (9)  dans  laquelle 
pénètre  le  galet  (7)  pour  maintenir  le  couvercle  ou- 
vert  et  une  encoche  (10)  maintenant  le  couvercle 
fermé.  Des  moyens  de  réglage  de  la  tension  du 
ressort  (6)  permettent  de  déterminer  une  position  de 

"sécurité  (a)  avant  la  fermeture  complète  du  cou- 
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Dispositif  d  équilibrage  et  de  mise  en  sécurité  du  couvercle  d'un  meuble  de  classement  vertical  de 
plans. 

L  invention  concerne  un  dispositif  d  équilibrage 
et  de  mise  en  sécurité  du  couvercle  d'un  meuble 
de  classement  vertical  de  plans,  le  couvercle  étant 
relié  à  l'ossature  du  meuble  au  moyen  d'articula- 
tions,  comprenant  un  compas  fixé  par  une  de  ses 
extrémités  sur  un  tourillon  solidaire  du  couvercle, 
l'autre  extrémité  étant  libre,  et  tiré  vers  la  partie 
supérieure  du  meuble  par  au  moins  un  ressort, 
compensateur  du  poids  du  couvercle,  ayant  un 
point  d'ancrage  sur  ladite  partie  supérieure  et  l'au- 
tre  point  d'ancrage  sur  l'extrémité  libre  du  compas, 
un  galet  tournant  librement  sur  une  goupille  solidai- 
re  de  l'ossature  assurant  le  guidage  du  compas  et 
l'immobilisation  du  couvercle  dans  sa  position  ou- 
verte  et  fermée. 

La  plupart  des  meubles  connus  comportent  un 
couvercle,  constitué  en  général  d'un  panneau  d'une 
seule  pièce  monté  sur  charnières  ou  sur  pivots. 

L'ouverture  de  ce  couvercle,  qui  doit  permettre 
la  mise  en  place  des  plans  les  plus  larges  couram- 
ment  utilisés,  s'effectue  manuellement,  mais  le 
poids  du  couvercle  se  trouve  parfois  compensé  par 
un  système  à  ressort. 

Un  dispositif  assure  le  maintien  du  couvercle 
en  position  ouverte. 

En  cas  de  fermeture  accidentelle,  les  ressorts 
de  compensation  n'évitent  pas  à  l'opérateur  de  se 
faire  pincer  les  doigts. 

Pour  empêcher  cet  accident,  il  faut  concevoir 
un  couvercle  surcompensé,  qui  en  cas  de  chute, 
s'arrête  avant  la  fermeture  complète. 

L'inconvénient  d'un  tel  dispositif  est  que  le 
couvercle  serait  toujours  à  demi-ouvert  et  par 
conséquent  nécessiterait  une  manoeuvre 
supplémentaire  pour  maintenir  ledit  couvercle 
fermé  par  un  verrou  ou  une  serrure. 

La  présente  invention  a  pour  objet 
l'équipement  des  couvercles  de  meubles  de  clas- 
sement  avec  un  dispositif  ayant  quatre  fonctions 
concomitantes  : 
-une  surcompensation,  par  ressorts,  du  poids  du 
couvercle, 
-le  maintien  en  position  ouverte, 
-l'arrêt  du  couvercle  à  quelques  centimètres  de  la 
fermeture  complète  en  cas  de  chute  accidentelle, 
-le  maitien  en  position  fermée  évitant,  dans  l'emploi 
courant,  le  recours  constant  à  la  serrure  de  ver- 
rouillage. 

A  cette  fin,  le  dispositif  selon  l'invention  est 
caractérisée  par  le  fait  que  le  compas  comporte  au 
moins  une  première  encoche  dans  laquelle  pénètre 
le  galet  tournant  pour  maintenir  le  couvercle  dans 
sa  position  d'ouverture  et  une  deuxième  encoche 
dans  laquelle  pénètre  le  galet  tournant  pour  main- 

tenir  le  couvercle  dans  sa  position  de  fermeture,  et 
par  le  fait  que  des  moyens  de  réglage  de  la 
tension  du  ressort  compensateur  permettent  de 
déterminer  une  position  de  sécurité  (a)  avant  la 

5  fermeture  complète  du  couvercle. 
Le  principal  avantage  apporté  par  un  tel  dis- 

positif,  réside  dans  la  simplicité  de  sa  construction 
et  le  fait  qu'il  est  possible  de  régler  à  volonté  la 
position  de  sécurité  du  couvercle  (arrêt  avant  fer- 

10  meture)  sans  être  tributaire  de  l'éventuel 
relâchement  du  ressort  ou  d'une  augmentation  du 
poids  du  couvercle  non  prévue  lors  de  la  construc- 
tion. 

Le  couvercle  est  ainsi  équilibré,  avec  indexage 
75  en  position  "ouvert",  avec  un  système  de  sécurité, 

avec  indexage  en  position  "fermé". 
La  forme  particulière  des  articulations  définie 

dans  la  revendication  2  permet  l'ouverture  du  cou- 
vercle  sans  qu'en  aucune  position  du  couvercle 

20  aussi  bien  le  couvercle  que  les  articulations  ne 
débordent  sur  la  face  arrière  du  meuble  rendant 
ainsi  possible  la  fixation  du  meuble  contre  une 
paroi  ou  la  fixation  des  meubles  dos  à  dos. 

D'autres  avantages  ressortiront  de  la  descrip- 
25  tion  d'une  forme  d'exécution  préférentielle  faite  à 

titre  d'exemple  non  limitatif  èt  du  dessin  dans 
lequel 

-la  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un  meuble 
de  classement  de  plans  suspendus; 

30  -la  figure  2  est  un  schéma  du  dispositif  en 
position  de  sécurité; 

-la  figure  3  est  un  schéma  du  dispositif  en 
position  "couvercle  ouvert"; 

-la  figure  4  est  un  schéma  du  dispositif  en 
35  position  "couvercle  fermé"; 

La  figure  1  représente  une  vue  de  côté  d'un 
meuble  de  classement  de  plans  suspendus  com- 
posé  essentiellement  d'un  couvercle  1  qui  s'ouvre 
et  se  rabat  sur  une  ossature  2. 

40  La  figure  2  représente  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  placé  sur  au  moins  un  des  côtés  du  cou- 
vercle  qui  est  relié  à  l'ossature  2  par  deux  articula- 
tions  3,  de  forme  trapézoïdale. 

Ces  articulations  3  sont  fixées  d'un  côté  par 
45  boulonnage  ou  soudure  en  un  point  30  sur  l'ossatu- 

re  2,  de  l'autre  côté  par  un  pivot  31  sur  le  cou- 
vercle  1.  Leur  forme  trapézoïdale  permet  au  cou- 
vercle  d'évoluer,  lors  de  son  ouverture,  au-dessus 
du  plan  supérieur  du  meuble  en  dégageant  tota- 

50  lement  l'accès  au  classement  des  plans  et,  en 
position  fermée,  le  bord  extérieur  du  couvercle  est 

> 
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en  parfait  alignement  avec  le  bord  correspondant 
de  l'ossature,  sans  aspérité  ni  charnière  extérieure, 
ce  qui  permet  d'appuyer  le  meuble  contre  une 
paroi  verticale. 

Le  dispositif  d'équilibrage  et  de  mise  en 
sécurité  du  couvercle  1  est  constitué  comme  suit  : 
-un  compas  4  est  fixé  par  une  de  ses  extrémités 
40  sur  un  tourillon  5,  solidaire  du  couvercle  1  ,  son 
autre  extrémité  41  étant  libre; 
-un  ressort  6,  compensateur  du  poids  du  couvercle 
1,  est  tendu  entre  un  point  d'ancrage  60  sur  la 
partie  supérieure  de  l'ossature  2  dans  l'angle  sup- 
portant  l'articulation  3  du  couvercle  et  un  point 
d'ancrage  61  sur  l'extrémité  libre  41  du  compas  4. 

La  traction  exercée  par  le  ressort  6  sur 
l'extrémité  libre  41  du  compas  4  concourt  à  l'ou- 
verture  du  couvercle  ainsi  qu'au  maintien  en  appui 
du  compas  4  sur  un  galet  de  guidage  7  tournant 
librement  sur  une  goupille  8,  solidaire  de  l'ossature 
2. 

Une  encoche  9  ouverte  sur  le  chant  42  du 
compas  orienté  vers  le  ressort  6  maintient  le  cou- 
vercle  en  position  d'ouverture.  La  position  de  cette 
encoche  définit  l'ouverture  angulaire  du  couvercle  - 
(figure  3). 

Une  deuxième  encoche  10  ouverte  sur  le 
même  chant  42  du  compas  4,  plus  rapprochée  de 
son  point  de  pivotement  sur  le  tourillon  5,  maintient 
le  couvercle  en  position  de  fermeture  (figure  4). 

Le  réglage  de  la  surcompensation  du  poids  du 
couvercle  1  est  assuré  par  une  vis  11  permettant 
de  faire  varier  la  tension  du  ressort  à  partir  de  son 
point  d'ancrage  61  sur  l'extrémité  libre  41  du  com- 
pas  4.  Ce  réglage  permet  de  déterminer  avec 
précision  l'angle  de  sécurité  a  devant  rester  ouvert 
en  cas  de  chute  brutale  du  couvercle  1  . 

Le  couvercle  restant  entr'ouvert  à  cause  de  la 
surcompensation,  une  pression  supplémentaire  de 
l'opérateur  fait  entrer  le  galet  7  dans  l'encoche  10  : 
la  position  "couvercle  fermé"  est  ainsi  obtenue 
sans  un  recours  constant  à  l'action  d'une  serrure 
dont  la  fonction  est  alors  limitée  au  verrouillage  du 
couvercle  au  moyen  d'une  clef. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'équilibrage  et  de  mise  en 
sécurité  du  couvercle  d'un  meuble  de  classement 

5  vertical  de  plans,  le  couvercle  (1)  étant  relié  à 
l'ossature  (2)  du  meuble  au  moyen  d'articulations  - 
(3),  comprenant  un  compas  (4)  fixé  par  une  de  ses 
extrémités  (40)  sur  un  tourillon  (5)  solidaire  du 
couvercle  (1),  l'autre  extrémité  (41)  étant  libre,  et 

70  tiré  vers  la  partie  supérieure  du  meuble  par  au 
moins  un  ressort  (6),  compensateur  du  poids  du 
couvercle  (1),  ayant  un  point  d'ancrage  (60)  sur 
ladite  partie  supérieure  et  l'autre  point  d'ancrage  - 
(61)  sur  l'extrémité  libre  du  compas  (4),  un  galet  - 

75  (7)  tournant  librement  sur  une  goupille  (8)  solidaire 
de  l'ossature  assurant  le  guidage  du  compas  (4), 
caractérisé  par  le  fait  que  le  compas  (4)  comporte 
au  moins  une  première  encoche  (9)  dans  laquelle 
pénètre  le  galet  tournant  (7)  pour  maintenir  le  cou- 

20  vercle  (1)  dans  sa  position  d'ouverture  et  une  deu- 
xième  encoche  (10)  dans  laquelle  pénètre  le  galet 
tournant  (7)  pour  maintenir  le  couvercle  (1)  dans  sa 
position  de  fermeture,  et  par  le  fait  que  des 
moyens  de  réglage  (11)  de  la  tension  du  ressort  - 

25  (6)  compensateur  permettent  de  déterminer  une 
position  de  sécurité  (a)  avant  la  fermeture  complète 
du  couvercle  (1  ). 

2.  Dispositif  d'équilibrage  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  articulations  - 

30  (3)  qui  relient  le  couvercle  (1)  à  l'ossature  (2)  sont 
de  forme  trapézo'idale,  par  le  fait  que  ces  articula- 
tions  (3)  sont  fixées  d'un  côté  par  boulonnage  ou 
soudure  en  un  point  (30)  de  l'ossature  (2),  de 
l'autre  côté  par  un  pivot  (31)  sur  le  couvercle  (1),  et 

35  par  le  fait  que  ces  articulations  (13)  soulèvent  le 
couvercle  (1)  lors  de  l'ouverture  du  meuble  et  le 
placent  en  alignement  avec  le  bord  correspondant 
de  l'ossature  (2). 
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